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SITUATION FINANCIERE au 31/12/2019 
 

EXERCICE COMPTABLE 2019 

BUDGET PREVISIONNEL 2020 
Trésorier Fédéral : M. Claude BOUSCATIER 

RAPPORT DU CABINET KPMG  

(BILAN ET COMPTE DE RESULTAT AU 31/12/2019) 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2020 
 

RAPPORT GENERAL DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 

  
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES            
 













EUROS EUROS EUROS EUROS

31/12/2019 PRECEDENT + -

CAISSE D' EPARGNE - Livret A 64 294,41 63 815,79 478,62

C.A NORD MIDI PYRENEES                                  

Compte courant 4 026,99 9 536,61 5 509,62

C.A SUD ALLIANCE - SICAV                                 75 350,88 75 350,88

C.A SUD ALLIANCE                                            

OPCVM AMUNDI FLEXI 30 090,16 30 090,16

BANQUE POSTALE                                                

CCP FEDERATION 786 33 M 261 316,74 62 149,02 199 167,72

BANQUE POSTALE                                          

CCP TAXES PISCICOLES 667 10 C 93 027,69 87 209,63 5 818,06

BANQUE POSTALE                                            

CCP CLUB HALIEUTIQUE 2 227 09 S 2 511,87 1 736,87 775,00

BANQUE POSTALE CCP 1112146 W 

AVEC CARTE BANCAIRE 1 735,20 1 277,44 457,76

BANQUE POSTALE                                                             

COMPTE SUR LIVRET 150 618,09 20 554,20 130 063,89

CAISSE 1 275,79 320,85 954,94

TOTAL 684 247,82 352 041,45 337 715,99 5 509,62

SITUATION FINANCIERE AU 31/12/2019

332 206,37

















































 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commission ALEVINAGES 

Référent élu : M. René DELCROS 
 

POLE POISSONS 
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 Mesdames, Messieurs, 
 
 J'ai le plaisir de vous rendre compte des activités et des actions menées par la fédération au 
titre des alevinages. 
 

CAMPAGNE D’ALEVINAGES 2019/2020 
 

 HALIEUTISME FEDERATION 
 

 - Gardons/rotengles : 
2 200 kilos répartis sur deux fournisseurs (M. BOELY, M. LAPART), susceptibles de livrer des poissons 
de 1 et 2 été. 
Suite aux aménagements halieutiques  réalisés, ont été déversés : 
- 400 kg au plan d’eau (Généraliste) du Parc de la Lère (aappma de Caussade), 
- 100 kg au plan d’eau de Camp de Mottes (aappma de Finhan), 
- 350 kg au plan d’eau des Saulous (aappma de Saint-Porquier), 
- 800 kg au plan d’eau de Bergon (aappma de Lamagistère), 
- 550 kg au plan d’eau de Lapeyrière (gestion Fédération). 
 
 - Brochetons 1 été :  
900 unités  répartis comme suit : 
- 150 sur le Canal (amont Montech), 
- 200 sur la Garonne vive,  
- 400 sur le plan d’eau de Saint-Nicolas de la Grave, 
- 150 sur le plan d’eau de Gariès. 
 
 - Perches 2 et 3 étés :  
50 kilos sur l’Aveyron amont (à Varen). 
 
 - Truites:  
Cinq fournisseurs ont été retenus par la Fédération :  
M. LAPART, M. DE LA TAILLADE, M. DELAVAUD, M. CATALA et M. GASTOU. 

 AEC plans d'eau 2ème catégorie « eaux closes classées » : 320 kilos 

 AEC cours d'eau  2ème  catégorie et plans d’eau « eaux libres » : 605 kilos 

  FARIOS cours d’eau 2ème catégorie (Miramont de Quercy) : 30 kilos 

 FARIOS cours d’eau 1ère  catégorie : 635 kilos 

 
Cette dotation sera répartie en trois déversements début 2020 sur la Seye et la Bonnette. 

L’ensemble de ces alevinages représente un budget total de 37 000 € réparti comme suit : 10 000 € 
pour les truites et 27 000 € pour les poissons blancs et carnassiers. 
 

 COMMANDES DES AAPPMA  AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2019/2020 
Salmonidés : 
 - Truites AEC : 7 365 kilos 

 - Truites fario : 550 kilos     
 - Grandes truites : 65 kilos    
 - Saumons de fontaine : 100 kilos 
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Poissons blancs : 
 Carpes : 595 kilos    
 Gardons/rotengles : 1280 kilos 
 Tanches : 155 kilos 

Carnassiers:        

 Black-bass : 20 kilos 
 Sandres : 80 kilos 

 Brochets : 175 kilos 
 Perches : 85 kilos 
 
 
 Au vu de cette présentation, quelques observations s’imposent : 
 

 Sur le montant des dépenses d’alevinages, en 2018 la Fédération avait dépensé 52 292 €. 
Le poste alevinages sur le budget prévisionnel 2019 était de 40 000 € afin de contribuer, comme la 
plupart des postes « dépenses » à l’équilibre du budget de la Fédération. 
Les commandes effectuées pour la saison 2019 / 2020 devraient rester de l’ordre de 37 000 €. 
L’année 2020 verra à nouveau un budget « contraint » et donc en diminution sur le poste 
« alevinages », afin de participer à l’équilibre général du budget Fédération.   
 

 L’année 2019 et ses conditions climatiques particulières (fortes températures et faibles 
précipitations) ont eu un impact significatif sur la production des piscicultures, qui s’est traduite par 
des mortalités de carnassiers (brochets géniteurs notamment).  
Cela se fera aussi sentir en 2020 et en particulier pour les carnassiers.  
 
 Nous allons mener une réflexion sur les déversements de carnassiers sur les grands cours 

d’eau en se rapprochant des expériences menées par des fédérations voisines. C’est M. Yannick 
SABRIE qui prend en charge cette question dès 2020.  

 
 Nous allons également engager une discussion avec deux piscicultures de proximité :  

M. LAPART (pisciculture du Soucaret) dans le Gers et M. LENGLARD (Domaine des poissons à 
Montech) afin de mieux répondre à nos besoins sur les carnassiers et les gardons (périodes de 
déversement en fonction des cormorans, adaptation au changement climatique, etc.). 
 

 Enfin, un des problèmes majeurs concerne les aspects sanitaires liés au repeuplement en 
poissons. La Fédération Nationale pour la Pêche en France (FNPF) nous a informés qu’une fédération 
a subi en 2019 un contrôle inopiné par la Brigade Nationale Enquête Vétérinaire Phytosanitaire. 
Nous savons que la Nécrose Hématopoïétique Infectieuse (NHI), la Septicémie Hémorragique 
Virale(SHV)) et la Maladie du sommeil des carpes sont présentes dans notre bassin Adour-Garonne, 
ce qui a conduit les pisciculteurs d’Occitanie à étudier la mise en place d’un Groupement de Défense 
Sanitaire Aquacole (GDSA), ainsi qu’un Schéma Régional de Maitrise des Dangers Sanitaires (SRMDS) 

 
 La Fédération et les AAPPMA sont concernées par les déversements  et les achats de 
poissons auprès de piscicultures qui doivent (ou devront) disposer d’un Agrément Zoo Sanitaire 
(AZS). Dans le département, compte tenu de la présence de la pisciculture de Montech qui prélève 
l’eau sur le canal de Garonne, des dispositions spécifiques vont s’appliquer aux AAPPMA situées en 
amont ou en aval : Grisolles, Dieupentale, Montbartier, Montech. 
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 Une convention entre la pisciculture et la Fédération définira les conditions de déversement 
des poissons sur ce secteur du Canal : provenance de piscicultures disposant d’un AZS, contrôles des 
déversements par un vétérinaire agréé, interdiction de déversements ou transferts sauvages en 
provenance de plans d’eau privés. 
 
 Les différents chiffres que je viens de vous présenter traduisent le travail de la Commission, 
mais aussi l’implication forte des salariés de la Fédération, en particulier Mme REY et M. FONTANIE, 
sans oublier M. CONESA, administrateur de la Fédération, qi a coordonné et participé à l’ensemble 
des déversements sur le terrain. 
 
 Merci de votre attention. 
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 





 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission DROITS DE PECHE, NAVIGATION,  

ACCES AUX BERGES 

Référent élu : M. Patrick DOMINGON 
 

POLE PECHEURS 

Commission GARDERIE ET PROCEDURES 

Référent élu : M. Jean-Claude TOURNAYRE 
 

Commission LOISIRS PECHE 

(SDDLP, Communication, Animation, Tourisme Pêche) 

Référents élus : M. Patrick DOMINGON 

          M. René DELCROS 
 

Commission TRAVAUX HALIEUTIQUES 

Référent élu : M. Francis CONESA 
 





CCOOMMMMIISSSSIIOONN  GGAARRDDEERRIIEE--PPRROOCCEEDDUURREESS   Jean-Claude TOURNAYRE  

DDRROOIITTSS  DDEE  PPEECCHHEE  

 

 

 Mesdames, Messieurs, 
 
 J’ai le plaisir, en tant que responsable de la commission garderie-suivi des procédures et droits 
de pêche, de vous rendre compte des activités 2019.   
 Tout d’abord quelques chiffres : 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Non-respect 
de la maille 

0 1 1 0 1 

Nombre de truites 
supérieur 

0 0 1 0 1 

Non-respect 
remise à l’eau 

0 5 1 0 1 

Mode de pêche 
prohibé 

12 25 13 14 8 

Temps de pêche 
prohibé 

20 25 29 12 9 

Réserve 
et sans carte 

21 13 / 9 15 

Sans carte 54 61 81 17 35 

Réserve 80 52 44 24 50 

Au total 187 PV 182 PV 170 PV 76 PV 120 PV 

 

 Encore un bilan de l’année 2019 qui fait froid dans le dos ce qui prouve que le travail que vous 
effectuez  sur le terrain est d’une importance capitale .Même si nous sommes dans une impasse pour 
les procédures qui sont réduites à un timbre amende. 
 Je peux comprendre que cela est frustrant de travailler pour l’état, mais néanmoins nous ne 
devons pas baisser les bras, car si nous laissons un territoire sans gardes pêches particuliers nous 
courrons au désastre. Je fais encore appel à vous pour ne pas mettre à mal le travail effectué durant 
ces dernières cinq années, pour continuer à pourchasser les incivilités commises sur vos territoires. 
 Il me parait anormal de laisser certains pêcheurs hors la loi sans impunité et pour cela je vous 
remercie vivement de votre engagement. 
 
 Suite au départ de notre animateur, nous avons demandé à M. Julien GROSSET de reprendre 
l’animation auprès des écoles et des centres aérés. Je suis conscient que cela va être une charge de 
travail supplémentaire pour lui, mais il continuera toujours à vous épauler comme il le fait depuis 
plusieurs années.  
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 Mesdames et Messieurs les présidents, permettez-moi de féliciter vos gardes pêches 
particuliers et par la même occasion un grand merci à vous, les responsables d’AAPPMA. 
      
 Messieurs les gardes pêches particuliers d’AAPPMA, je voudrais par de simple mots vous dire 
à quel point je suis ravi et touché par votre sympathie et votre dévouement. C’est toujours, un réel 
plaisir de vous rencontrer et de débattre avec vous. 
 
 Au 1er Janvier 2020, un nouvel établissement public a vu le jour : l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB) résultant d’une fusion entre l’Agence Française de la Biodiversité (AFB) et de l’Office 
National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS).  J’espère que nous pourrons continuer de 
travailler ensemble. 
                     
 Enfin, pour terminer, je remercie vivement le groupement de gendarmerie et les agents de 
l’Office Français de la Biodiversité, très présents dans la police de pêche. 
 
 Merci de votre attention. 



CCOOMMMMIISSSSIIOONN  DDRROOIITTSS  DDEE  PPEECCHHEE                                                                                                  Patrick DOMINGON  
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La Navigation en Tarn et Garonne 

 
 L’année 2019 a été dans la continuité des années précédentes, à savoir 
l’augmentation des plans d’eau ouverts à la navigation, dont les derniers en date sont 
ceux de Nohic (Bois des Alègres), Bessens (Lapeyrière), Castelsarrasin (Fourrières 
Hautes) et La Salvetat Belmontet (Le Thérondel, début 2020).  
 Ce qui porte à dix-neuf le nombre de plans d’eau ouverts à la navigation. 
 Je vous invite cependant à consulter notre fascicule Guide de pêche en Tarn-
et-Garonne, dans lequel vous trouverez la règlementation spécifique applicable sur 
chacun de ces plans d’eau. 
 
 Beaucoup de travail reste à faire au niveau des accès, mais la réalisation de 

rampes a permis de faciliter la mise à l’eau sur certains plans d’eau.  

 N’hésitez pas à vous rapprocher de la Fédération qui peut vous apporter 

son aide dans le cadre de futurs projets dans ce domaine. 

 
 

L’accès aux berges 
 

 Ce sujet, encore plein de questionnement, doit rester dans les priorités au 
niveau des AAPPMA du département, car des résultats peuvent voir le jour. 
 Nous en avons l’exemple concret sur la commune de Castelsarrasin, où un 
linéaire de plus de deux kilomètres est maintenant accessible aux véhicules, avec des 
ouvertures modérées de poste de pêche sur la Garonne. 
 Ce projet a mis huit ans à se concrétiser, mais grâce à une bonne coordination 
des actions, à savoir le bon travail de M. Pierre DURAND, technicien à la Fédération, 
la volonté d’aboutir de la part de la Mairie de Castelsarrasin et enfin la compréhension 
des services de l’Etat, nous sommes arrivés à un compromis où tout le monde s’y 
retrouve. 
 
 Un linéaire de pêche, sur lequel l’accès est répréhensible, est très 
dommageable pour notre loisir. Il faut donc tout mettre en œuvre pour l’ouverture de  
ce type d’accès sur le Domaine Public Fluvial (DPF), par le biais notamment d’une 
superposition de gestion avec les communes volontaires concernées. 
 
 Pour les AAPPMA qui désirent concrétiser un projet identique, je vous 
invite encore une fois à  vous rapprocher de la Fédération qui vous guidera 
également dans les démarches.  
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Membres de la commission :  

Messieurs Francis CONESA, Alain LERM, Jean-Claude MEESSEMAN, Jacques MILLERA. 

Référents salariés :  

Messieurs Kévin DENIZET, Julien GROSSET 

 

---------------------- 

 

 

SCHEMA DEPARTMENTAL DE DEVELOPPEMENT  DU LOISIR PECHE (SDDLP) 

 
 Relancé en 2019, le SDDLP est terminé. Les cinq réunions de secteurs organisées au mois 
de mai sont les piliers de ce document de programmation. La moitié des AAPPMA étaient 
présentes, et nous avons pris note de leurs besoins et de leurs projets pour les intégrer dans le 
SDDLP. Toutes nous ont assurés de leur entière satisfaction concernant ces réunions. Nul doute 
que nous envisagerons d’en refaire à partir de 2021. 
 

Réunion de secteurs du mardi 21 mai à la mairie de St-Nicolas-de-la-Grave. 

 
 
 Le SDDLP est structuré en 5 enjeux.  
 Chaque enjeu regroupe des actions et des projets à réaliser avant fin 2024. 
 

 Enjeu n°1 : 
 La cohérence de l’offre pêche, pour mettre en place une offre pêche départementale qui 
concilie les demandes des pêcheurs avec les capacités naturelles des milieux aquatiques.  
Cela se traduira, notamment, par une réglementation moins complexe et un développement des 
parcours de pêche, qu’ils soient spécifiques ou généralistes. 

 Enjeu n°2 :  
 L’aménagement du territoire et des milieux aquatiques, pour créer et entretenir des 
aménagements facilitant la pratique de la pêche, comme des postes, des pontons, des parcours, 
des rampes à bateaux, et des aménagements améliorant la fonctionnalité piscicole.  
Pour déterminer ces derniers, des études sont nécessaires. 
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 Enjeu n°3 :  
 L’accessibilité du loisir pêche, pour permettre aux nombreuses familles et aux jeunes 
seniors qui arrivent dans le département de se mettre ou de se remettre à la pêche plus 
facilement. 

 Enjeu n°4 :  
 L’accompagnement des AAPPMA, pour vous aider et vous accompagner dans votre 
développement du loisir pêche au quotidien. Cet enjeu se traduit par un renforcement de la 
formation des bénévoles, la mise en place de procédures et le partage d’outils. 

 Enjeu n°5 :  
 L’image de la pêche, pour rendre notre loisir plus attractif pour les non-pratiquants, pour 
informer et fidéliser les pêcheurs, et pour faciliter la recherche de partenaires techniques et 
financiers, comme les collectivités locales et territoriales. 
 
 Ainsi, le SDDLP définit les orientations politiques de la fédération pour les cinq 
prochaines années, 2024 inclus. 
 
 

ANIMATION 

 
 Avec 800 participants aux animations pêche en 2019, le nombre d’initiés est moins 
important qu’en 2018, où il y avait eu 1 400 participants aux animations.  
 Deux raisons expliquent cela : 

 M. Edouard KLEIN, l’animateur pêche de la fédération, participait également au Schéma 
de Développement du Loisir Pêche, et ne pouvait donc pas répondre à toutes les 
demandes d’animations. 

 L’année 2018 était le résultat d’un investissement fort dans les animations, avec une 
augmentation des animations réalisées pour les familles et les centres de loisirs. 
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 Fin 2019, Edouard KLEIN est parti à la fédération de pêche des Ardennes.  
 C’est donc M. Julien GROSSET, 1er animateur pêche de la fédération et initiateur du 
développement de la police de la pêche qui reprend le flambeau, tout en assurant la partie 
administrative des procédures liées à la garderie.  
 Malheureusement, le temps de M. Julien GROSSET n’est pas extensible, ce qui nous 
oblige à prendre des décisions.  
 
 Pour 2020, et comme définit dans le SDDLP : 

 Notre animateur ciblera prioritairement les familles avec 15 journées de découverte de la 
pêche et les scolaires avec 22 classes. 

 La fédération tentera de se positionner comme l’interlocuteur des centres de loisirs, mais 
la prestation d’animation pourra être confiée à un guide de pêche indépendant. L’objectif est de 
pouvoir satisfaire toutes les demandes, tout en assurant une animation de qualité sur tout le 
territoire. Il n’y aura pas de coûts supplémentaires pour la fédération. Ces guides de pêche 
auront besoin de l’aide des bénévoles des AAPPMA.  

 
 C’est un fonctionnement qui a déjà fait ses preuves dans le département du Lot, et que 
nous souhaitons expérimenter cette année. 
 L’objectif de ce fonctionnement est de permettre à M. Julien GROSSET de 
réaliser à la fois ses missions de police de la pêche et d’animations, tout en 
augmentant le nombre d’initiés à la pêche, comme en 2018. 
 
 

COMMUNICATION 

 
 Les moyens mis sur la communication en 2019 étaient moins élevés que les années 
précédentes pour permettre la rédaction du SDDLP, dossier à charge de M. Kévin DENIZET.  
 Cependant, nous avons assuré la valorisation des actions de la fédération qui nous ont 
paru les plus importantes, comme les études, les aménagements, les animations pêche, les 
évènements, etc. 
 
 Les actions de communication réalisées en 2019 sont les suivantes : 
 

 La participation à 6 évènements « grand public » : 2 à Décathlon, 1 à Toulouse 
avec l’Agence de Développement Touristique, 1 à St-Nicolas-de-la-Grave pour la Fête de la 
Nature, 1 à Montauban pour la journée de nettoyage des berges du Tarn et le Salon Agricole 
début octobre. 

 La communication récurrente avec la rédaction d’une quinzaine de communiqué de 
presse, de plus de 120 actualités facebook, de 12 newsletters, 4 passages à la radios et 1 
reportage avec France Télévisions. 

 La finalisation de 20 panneaux informations pêche. 
 

 En 2020, nous allons commencer la refonte de nos outils de communication et apporter 
notre soutien aux AAPPMA par la formation et la mise à disposition de ressources.  
 De plus, en partenariat avec l’Association Régionale pour la Pêche en Occitanie 
(ARPO), est prévu l’organisation d’une manche du circuit Float-Tube Occitanie en 
Tarn-et-Garonne pour 2020. 
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A gauche : panneau information pêche sur la retenue du Tordre.  
En haut à droite : stand et animation pêche à la fête de la nature, avec la participation des AAPPMA de St-Nicolas-de-
la-Grave et de Valence d’Agen. 
En bas à droite : Attrap’poissons à Décathlon, avec la participation des AAPPMA de Montauban, de Caussade et de 
Finhan. 

 
 

TOURISME PECHE 

 
 Deux campings ont été labélisés pêche en 2019 : le camping municipal de Montech 

et le camping du Moulin du Bidounet à Moissac, qui bénéficient déjà d’une clientèle de pêcheurs 

et qui constitue une offre d’hébergement accessible et conviviale pour les pêcheurs voyageurs. 

Des projets transversaux ont également amélioré l’attractivité du département : 

 L’amélioration des accès, avec les rampes à bateaux d’Albias, du Parc du Treil à 

Montauban, les projets de rampes à Villebrumier et à Gariès, ainsi que le futur parcours 

famille départemental à la base de loisirs de Bressols. 

 

 Les journées de découverte de la pêche en famille, organisées en partenariat avec 

Tourisme Tarn-et-Garonne (nom commercial de l’Agence de Développement Touristique 

de Tarn-et-Garonne), les offices de tourisme du département et les AAPPMA locales. 
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 Camping du Moulin du Bidounet à Moissac, labélisé hébergement pêche en 2019. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Parcours famille de Nohic. 

 

 
 

Les salariés profitent de l’Assemblée Générale pour remercier les membres élus  
de la commission loisirs pêche pour leur participation aux réunions  

et pour les orientations fournies, ainsi que les bénévoles des AAPPMA  
qui les aident au quotidien et ceux rencontrés lors des réunions de secteurs. 

 
 
 
 
 



CCOOMMMMIISSSSIIOONN  TTRRAAVVAAUUXX  HHAALLIIEEUUTTIIQQUUEESS                                          Francis CONESA 

 
 
 
 

 

 
Les différents travaux halieutiques, réalisés ou en projet dans le cadre  

du Développement du Loisir Pêche, sont relatés dans le rapport  
de la COMMISSION TRAVAUX SUR LES MILIEUX (Pôle Milieux). 

 



 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Commission CONNAISSANCE 

Référent élu : M. René DELCROS 
 

POLE MILIEUX 

Commission TRAVAUX SUR LES MILIEUX 

Référent élu : M. Francis CONESA 
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INTRODUCTION 
 
 L’année 2019 marque un tournant important pour la FDPPMA 82 et pour le 
développement du loisir pêche. En effet le Schéma Départemental de Développement du 
Loisir Pêche est enfin réalisé ! Cet outil de travail est une planification sur 5 ans (2020 à 
2024) des travaux et aménagements pour le loisir pêche mais aussi pour l’amélioration de la 
fonctionnalité des milieux aquatiques (rivières, plans d’eau…). 
 
 Ce document nous permet d’apporter une cohérence et une lisibilité des actions de 
la Fédération pour les AAPPMA, mais aussi pour nos partenaires financiers, techniques et 
règlementaires. 
 
 La Fédération consacrera annuellement environ 40 000 € d’autofinancement aux 
travaux et aménagements. 
 Grâce au Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche (SDDLP), 
chaque aménagement sera subventionné à une hauteur d’environ 50% par le Conseil Régional 
d’Occitanie, le Conseil Départemental, les Mairies concernées, les Communautés de 
Communes ou encore Electricité De France… 
 Les 50% restant sont à la charge des structures associatives du loisir pêche.  
 La Fédération Nationale pour la Pêche en France (FNPF) nous aide à hauteur de 50 à 
60% de ce reste à charge.    
 La FDPPMA 82 et l’AAPPMA concernée se partagerons à hauteur de 50% chacune le 
reste à charge. 
 
 Tous ces calculs pour vous expliquer qu’environ 170 000 à 200 000 € de travaux 
seront réalisés annuellement pour le loisir pêche et l’amélioration de la fonctionnalité 
des milieux aquatiques. Ceci représente 15 à 20 projets par an. 

- Création et restauration de rampes de mise à l’eau en plans d’eau et rivières 
- Création de postes et pontons en plans d’eau et rivières 
- Création de frayères naturelles sur des plans d’eau 
- Restauration de bras morts sur les cours d’eau 

 
 Le recensement des projets s’est effectué auprès des AAPPMA du Tarn et Garonne lors 
des cinq réunions de secteur organisées en 2019. 
 Plus de 180 projets furent inventoriés. Parcours de pêche, postes, pontons, rampes 
de mise à l’eau, création d’habitats et de frayères naturelles, mise en place de cages de 
protection contre les cormorans ou encore acquisition de droits de pêche sur de nouveaux 
plans d’eau… 
 
 Nous nous réjouissons de l’ambition des AAPPMA pour développer le loisir pêche et 
nous allons nous efforcer de concrétiser un maximum  de ces projets.   
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RECAPITULATIF DES TRAVAUX REALISES EN 2019 
 

 TRAVAUX SUR LES MILIEUX AQUATIQUES : 
 
 Réalisation en janvier et février 2019 de plantations de diverses essences sur les sites 

de Trégalione et l’Île de Nègrepelisse ; 

 Réalisation de travaux de confortement des berges de l’île de Negrepelisse suite aux 

crues de février 2019. Ces travaux ont bien résisté aux crues de décembre 2019 ; 

 Réalisation d’études pour aménager en 2020 et 2021 des frayères naturelles sur 

plusieurs lacs comme Lapeyrière à Bessens, la Clare à Albias, les Allègres à Nohic, parc 

de la Lère plan d’eau Généraliste à Monteils, les Saulous à St-Porquier, Brial à 

Montbartier ; 

 Etude 4 saisons (amphibiens, oiseaux, plantes, mammifères et habitats) de cinq bras 

morts de la Garonne et analyse de sédiments ; 

 Suivi de la végétation des annexes de Trégalionne et l’Île de Nègrepelisse par le CPIE 

Quercy Garonne ; 

 Entretien des aménagements de Trégalionne et l’Île de Nègrepelisse (acquisition, à cet 

effet, d’une tondeuse débroussailleuse dont le financement est intégré dans le dossier 

de subvention) ; 

 Réalisation de nombreux pré-projets ou avant-projets sommaires pour préparer et 

présenter les projets 2020 aux AAPPMA ainsi qu’aux partenaires techniques, 

règlementaires et financiers. 

TRAVAUX DE DEVELOPPEMENT DU LOISIR PECHE (TRAVAUX HALIEUTIQUES): 
 
 Entretien des aménagements sur les lacs de Pompignan et Nohic ; 

 Fabrication et pose de panneaux sur les sites aménagés ; 

 Réalisation d’accès pour la pêche sur Lavit et Auvillar ; 

 Aménagement de postes de pêche et pontons de pêche sur les lacs de St-Porquier (les 

Saulous) et Montauban (la Clare) ; 

 Aménagement d’un ponton pour personnes à mobilité réduite sur le lac de Finhan, avec 

la mairie et l’AAPPMA, suite à l’inauguration des travaux 2018 ; 

 Mise aux normes de la rampe de mis à l’eau d’Albias sur l’Aveyron ; 

 Accompagnement et financement de la mise aux normes de la rampe du Treil dans 

Montauban sur le Tarn ; 

 Accompagnement et financement de la réalisation de postes de pêche à Bressols sur la 

plaine des sports ; 

 Accompagnement pour la finalisation des travaux de la rampe de mise à l’eau de 

Lafrançaise (partie immergée) ; 

 Financement de postes de pêche sur l’Aveyron à St-Antonin Noble Val, dans le cadre du 

Pôle de Pleine Nature des Gorges de l’Aveyron, par la Communauté de Commune du 

Quercy Rouergue et des Gorges de l’Aveyron (CCQRGA). AAPPMA de St-Antonin Noble 

Val. 
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 J’ai quelques regrets concernant les décisions de certaines aappma qui s’opposent à 

des aménagements halieutiques. Décisions souvent prises par manque de concertation ou 

d’information. 

 N’hésitez donc pas à contacter la Fédération qui reste à votre écoute pour vous 

accompagner dans vos démarches et répondre à vos interrogations sur ces sujets. 

 C’est dans le cadre d’une concertation commune Fédération / AAPPMA que de 

nouveaux projets halieutiques verront le jour. 

 

 Maintenant, M. Pierre DURAND et M. Eric FONTANIE vont vous présenter un bilan 

succinct des travaux réalisés en 2019 et les perspectives 2020. 

 Nous répondrons ensuite à vos questions. 

 

 Merci de votre attention 

 

 

  

 

 

Ponton plan d’eau des Saulous (St-
Porquie

 Rampe de mise à l’eau du Treil (Montauban) 
r) 

Rampe de mise à l’eau du Treil (Montauban) 

Ponton au plan d’eau des Saulous (St-Porquier) 

Aménagements à la plaine des sports (Bressols) 
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 « On ne gère bien que ce que l’on connait bien » 
 C’est cet adage qui guide une partie de l’activité de la Fédération d’abord sur ses 
missions pour les milieux aquatiques mais aussi celles pour la promotion du loisir pêche. 
 
 Pour répondre à ses missions statutaires, la Fédération a ainsi fortement développé sa 
cellule technique durant les dix dernières années. 
 Les actions pour l’acquisition de connaissance ont ainsi pris de l’ampleur et sont 
désormais bien ancrées dans le fonctionnement de la Fédération. 
 Ces connaissances favorisent et facilitent ainsi nos actions permettant l’amélioration 
de nos cours d’eau et plans d’eau mais aussi celles des principaux gestionnaires : les 
Collectivités ayant la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations), le Conseil Départemental etc. à qui nous apportons notre assistance technique 
dans la mise en place de plans de gestion, de travaux, d’actions de sensibilisation et de 
communication. 
 L’ensemble des informations sur le fonctionnement de nos milieux et sur les 
peuplements piscicoles à enjeux ont aussi permis d’asseoir la position de la Fédération et des 
aappma à l’échelle départementale mais aussi du bassin Adour Garonne. Nous sommes ainsi 
considérés comme des acteurs essentiels, sollicités par les différences instances et groupes de 
travail, et non plus seulement comme de « simples usagers ». 
 
 Dès lors, la Fédération a ainsi pu développer : 
  - de nombreuses compétences humaines mises à profit directement à la Fédération, 
aux AAPPMA et aux divers gestionnaires locaux (expertises en hydrobiologie et 
hydromorphologie, en suivi des milieux et des travaux par prises de vues aériennes etc.), à nos 
partenaires « institutionnels (Agence de l’Eau, DDT, AFB…) ainsi qu’au monde de la recherche 
(participation à des recherches de labo (ECOLAB, CNRS etc.) 
 - des outils de pointe pour l’acquisition des données (inventaires piscicoles, 
bathymétrie, topographie, limnimétrie, thermie, physico-chimie, drone…) 
 - des outils pour la valorisation des données et des documents cadre pour la gestion 
des milieux (rapports d’études, références, PDPG, PGP, SDDLP, plaquettes et supports de 
sensibilisation, journées d’échanges etc.) 
 
 Parmi les grandes actions liées à la connaissance, quelques-unes vous ont déjà été 
présentées les années passées et ne vous seront donc pas détaillées cette année. 
Parmi elles, nous pouvons rappeler celles qui participent pleinement à l’action directe telles 
que les réseaux de connaissances (exploités pour le choix des actions sur les milieux et le suivi 
de leur état : pêches d’inventaires, macroinvertébrés, thermie, suivi lacs etc.) et des études 
plus ciblées permettant le choix de l’action la plus cohérente pour un milieu ou un site donné 
(ex. Etude des annexes fluviales permettant la mise en place d’action concrètes de 
restauration/réhabilitation/Aménagement à partir de 2020). 
 
 N’oublions pas enfin que c’est grâce à cette activité de connaissance que nous, 
Structures Associatives de la Pêche de Loisirs (SAPL), sommes désormais reconnus pour nos 
missions d’intérêt général et profitons ainsi de financements essentiels pour notre 
fonctionnement global de la part de nos principaux partenaires qu’il convient de remercier à 
nouveau : Fédération Nationale pour la Pêche en France (FNPF), Agence de l’Eau Adour 
Garonne (AEAG), Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne (CD82), Région Occitanie … 
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 Voici donc ci-après le bilan de l’activité de la cellule technique 2019 et quelques 
éléments de programmation 2020, avec un peu plus de détail sur l’activité liée aux 
connaissances et à leurs utilisations : 
 
 — « L’Assistance Technique » et la « Sensibilisation-Valorisation » représentent ici 
toute notre activité d’exploitation de la donnée et d’appui technique (expertise) auprès de 
l’ensemble de nos partenaires. Cela concerne par exemple notre participation à l’élaboration 
des Programmes de Gestion (PPG de Communautés de Communes et Syndicats) mais aussi 
par exemple en 2019 à la mise à jour de l’Etat des Lieux des Masses d’Eau (pour reportage à 
l’échelle européenne) piloté par la DDT et l’Agence de l’Eau.  
 
 — Toutes les connaissances et les études réalisées ont toujours pour objectifs de 
permettre la réalisation concrète d’actions. 2019 est ainsi une année de transition significative 
pour la mise en place de ces actions avec notamment l’arrivée de M. Pierre DURAND pour les 
porter. On touche ainsi à l’aboutissement des actions en faveur des annexes fluviales de la 
Garonne et de l’Aveyron (AAP Aveyron et AAP Garonne) ainsi qu’à l’aménagement de plans 
d’eau pour favoriser notamment l’accroissement et le renouvellement des stocks de poissons 
prisés par nos pêcheurs. Ces connaissances, et les compétences techniques acquises sont 
aussi exploitées dans le cadre des aménagements pour le loisir pêche (« Aménagements 
Halieutiques ») et pour la cohérence de la « Gestion Piscicole ». 
 
 L’activité de la cellule technique 2019 dans le détail : 



CCOOMMMMIISSSSIIOONN  CCOONNNNAAIISSSSAANNCCEE                                                                                           René DELCROS 
 

 

 

 
 Quelques éléments significatifs : 
 
- Une grande diversité de « tâches » effectuées en 2019 ; 
- La part importante consacrée à l’appel à projets (AAP) Aveyron, Garonne et Tarn sur les 
annexes hydrauliques ; 
- L’activité en croissance sur les aménagements halieutiques et plans d’eau. 
 
 Quelques éléments d’activités de la cellule technique pour 2020 : 
 
- Développement des travaux en régie (frayères, caches à carnassiers) ;  
- Travaux du Bras mort de Larengade sur la Garonne (commune de Castelsarrasin) ; 
- Poursuite des « Aménagements halieutiques » dans le cadre du Schéma Départemental de 
Développement du Loisir Pêche (SDDLP). En 2020, une étude complémentaire d’annexes 
fluviales du Tarn (« AAP Tarn ») devrait permettre d’identifier des actions réalisables, pour ce 
type de milieu, favorables aux poissons et à la biodiversité en générale. 
 
 

  
 

 
 Ce bilan traduit l’implication forte de l’ensemble des salariés de la Fédération en 2019, 
mais également de la mobilisation du Président de la Fédération et de plusieurs 
administrateurs pour leur participation à de très nombreuses réunions avec nos partenaires 
institutionnels. 
 
 
 

  
 
 
 

Prélèvement d’eau 

Pêche électrique avec boom boat 





 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RAPPORT MORAL 
Président Fédéral : M. Claude DEJEAN 
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 Comme chaque année, la brochure qui vous est remise et les précédents rapports 
qui vous ont été présentés au cours de cette Assemblée Générale, vous permettront, me 
semble-t-il, de vous faire une idée précise de l’énorme travail réalisé par notre Fédération et 
répondront, je l’espère, à l’ensemble des questions que vous pouvez vous poser. 
 
 Tout d’abord, bonjour à tous les bénévoles de la pêche de loisir de Tarn-et-Garonne. 
Je tiens à vous remercier chaleureusement  pour votre implication dans la passion qui nous 
lie. 
 
 2019 fut l’année de confirmation du fonctionnement mis en place en 2018 avec deux 
coordinateurs et l’intégration des compétences d’aménagements en interne. 
 J’adresse à ce sujet mes plus vives félicitations à l’ensemble du personnel technique 
et administratif ainsi qu’aux élus administrateurs, qui se sont fortement investis dans cette 
nouvelle  gouvernance.  
 Je remercie particulièrement mon alter ego, M. René DELCROS, vice-président 
délégué de la Fédération, notre chargé de mission M. Yannick SABRIE et notre chargé de 
communication et de marketing, M. Kévin DENIZET, sans oublier M. Francis CONESA, dont 
l’investissement, dans la réalisation des travaux que nous avons réalisés, a été exemplaire 
et combien utile. 
 
 

  
 
 
 Nous avons rédigé, en 2019, nos deux documents cadres qui sont :  
 
 - Le Plan Départemental de Protection des milieux aquatiques et de Gestion des 
ressources piscicoles (PDPG), 
 - Le Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche (SDDLP). 
 
 Pour ce dernier, les réunions de secteur organisées ont été extrêmement positives, 
nourries par des échanges riches, permettant de lister avec vous vos projets locaux, vos 
besoins et définissant les moyens d’y répondre. 
 Un seul regret, le manque d’intérêt d’un certain nombre d’AAPPMA qui n’ont pas 
daigné participer, les mêmes qui n’ont toujours pas rédigé leur PGP (Plan de Gestion 
Piscicole) qui découle directement du PDPG. 
 
 La Fédération s’engagera bien sûr fermement avec les AAPPMA qui « jouent le jeu », 
en espérant que les autres prennent conscience qu’en restant sur le bord de la touche, elles 
pénalisent lourdement leurs AAPPMA. 
 Je rappelle que la Fédération est là pour vous aider, M. Yannick SABRIE pour la 
partie technique et M. Kévin DENIZET pour tout ce qui touche au loisir pêche. 
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 Je voudrais maintenant attirer votre attention sur deux dossiers délicats. 
 
 Le premier concerne l’attaque de l’arrêté des tirs de régulation du cormoran par 
des associations écologistes. En effet, c’est le cas de nos fédérations voisines. Pour 
l’instant, la nôtre n’est pas concernée et la régulation, cette année, s’est déroulée 
normalement. J’en profite pour remercier au passage tous les « pêcheurs-chasseurs » qui y 
ont participé. 
 Il est impensable que cette régulation - nettement insuffisante, compte tenu des 
dégâts causés par cet oiseau sur nos populations piscicoles – puisse être remise en cause.  
  
 Je souhaite ardemment que toutes les fédérations réagissent fortement, afin qu’au 
plus haut niveau, notre Fédération Nationale remette « l’église au milieu du village ». 
 Amis pêcheurs, peut-être sera-t-il nécessaire de nous mobiliser en masse car, 
n’oublions pas que nous sommes 1 500 000 pêcheurs (2ème Fédération Française derrière le 
football). 
 
 

  
 

 
 Le deuxième dossier inquiétant concerne le silure et sa régulation par les 
pêcheurs professionnels qui continuent leurs pseudo-études à Golfech. 
 Etude qui permet la pêche et la transformation des silures prélevés. 
 Dans le cadre de l’UFBAG, nous avons adopté une motion (jointe en fin de cette 

brochure) qui s’oppose au protocole proposé par les Pêcheurs Professionnels qui veulent 
réguler cette espèce avec filets et engins ailleurs que sur les sites à l’aval des ouvrages 
faisant obstacle aux poissons migrateurs. 
 C’est un sujet particulièrement délicat et je rappelle que notre Fédération a proposé 
plusieurs solutions pour concilier les différents enjeux écologiques, solutions toutes refusées, 
le lobbying de la pêche professionnelle l’ayant emporté. 
 Vous serez bien sûr tenus au courant de l’évolution de ce dossier, qui est un enjeu 
capital pour la pêche associative. 
 J’espère que sur ce dossier, notre Fédération Nationale sera à la hauteur de nos 
espérances. 
 
 

  
 

 
 Un mot également sur l’inaccessibilité aux berges sur le Domaine Public Fluvial 
(DPF), où il faut faire preuve de beaucoup de diplomatie pour concilier les enjeux 
administratifs, via une superposition de gestion avec les collectivités. 
 Comme vous en a parlé tout à l’heure dans son rapport M. Patrick DOMINGON, c’est 
le cas pour le secteur de Castelsarrasin.  
 
 Je le félicité à cet effet et je remercie la mairie de cette commune, qui a accepté cette 
superposition. Ceci va permettre la mise en place d’un parcours de pêche très intéressant 
qui devrait satisfaire nos pêcheurs. 
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 Les conditions météorologiques ont été très difficiles pour nos milieux avec 
une sècheresse très marquée, malgré un début d’année pluvieux.  
 Les milieux aquatiques ont souffert, entraînant la fermeture précoce de la pêche sur 
les cours d’eau de 1ère catégorie, mais également le report de l’ouverture de la pêche sur le 
plan d’eau du Thérondel (commune de La Salvetat Belmontet) à janvier 2020. 
 Ce ne sont que les malheureuses conséquences d’un réchauffement climatique 
global qui n’ira pas en s’atténuant. 
 
 Cependant, cela ne s’est pas ressenti sur la vente des cartes de pêche. 
 Malgré un début d’année difficile, le nombre de nos adhérents est quasiment le 
même qu’en 2018 (cf. tableau des effectifs en fin de brochure). 
 En ce début d’année 2020, nous enregistrons une augmentation du nombre de 
cartes, alors que la carte interfédérale atteint le seuil « psychologique » de 100 €. 
 Espérons que nous continuerons sur cette lancée. 
 
 

  
 
 
 Suite au départ dans le département des Ardennes de notre animateur M. Edouard 
KLEIN, les initiations sont confiées à M. Julien GROSSET, qui connait très bien ce métier, 
puisqu’il monta le service animation de la Fédération avant de faire de même avec la Police 
de la pêche. Les premiers échos de cette reprise sont élogieux et je tiens à le remercier et à 
le féliciter. 
 Il aura toujours un œil sur la Police de la pêche, mais je suis persuadé qu’il saura très 
vite concilier ces deux missions. 
 
 Je voudrais, avant de conclure, vous dire quelques mots sur le problème, à mon sens 
de loin le plus important : le réchauffement climatique. 
 Il entraîne inexorablement un manque d’eau de plus en plus inquiétant. 
 La fonte précipitée des glaciers, les périodes caniculaires de plus en plus fréquentes 
posent déjà de sérieux problèmes qui vont forcément s’intensifier, risquant de modifier 
complètement l’environnement aquatique. 
 Il y a une nécessité urgente à réfléchir tous ensemble : agriculteurs, industriels, 
acteurs de l’eau, du tourisme afin de rechercher des solutions et des orientations cohérentes 
et solidaires pour disposer d’une eau suffisante et de qualité. 
 
 Le prochain Conseil d’Administration de la Fédération continuera, je n’en doute pas, 
comme nous l’avons fait, à préserver et à restaurer les milieux aquatiques, tout comme les 
syndicats de rivières et de nombreuses intercommunalités ou communes. 
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 En conclusion, je voudrais exprimer tous mes remerciements à toutes celles et ceux 
avec qui nous avons plaisir à travailler : 
 - Les services du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne, 
 - Les services de la Direction Départementale des Territoires (DDT 82), 
 - Les agents de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) et 
de l’Agence Française de la Biodiversité (AFB) qui constituent aujourd’hui l’Office National 
de la Biodiversité (OFB), 
 - Le Groupement de Gendarmerie de Tarn-et-Garonne qui, malgré de très 
nombreuses missions, parvient à être présent, 
 
 Une fois de plus, je remercie les élus des 46 AAPPMA du département, les gardes-
pêche particuliers, les membres du Conseil d’Administration et l’ensemble du Personnel de 
la Fédération qui s’impliquent avec passion. 
 
 
 
 
 
 

  
 

 
 
 



 
 

 

 
VŒUX DES AAPPMA SOUMIS EN CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DE LA FEDERATION DU 10/02/2019 ET PRESENTES LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
DES PRESIDENTS ET DELEGUES DES AAPPMA DU 17 MARS 2020 A FINHAN 

(Certains vœux seront soumis au vote de l’Assemblée et une réponse sera apportée à tous les autres) 

_____ 

 
1. Protection du Brochet : 

Instauration d’une fenêtre de taille de capture du brochet (de 60cm minimum, taille légale 

de capture, à 70 cm maximum). 

 

2. Cormorans : 

Autorisation de tirs de régulation durant toute la période d’ouverture de la chasse. 

 

3. Truites : 

a) Limiter le nombre de capture de truites à 5 par jour et par pêcheur au lieu de 10 ; 

b) Alevinage fédéral en 1ère catégorie : 1 lâche en février, un mois avant l’ouverture ; 

c) Cesser de mettre sur internet les déversements de truites ; 

d) Harmonisation des lâchers de truites sur les plans d’eau ; 

 

4. Inventaires piscicoles :  

a) Changer tous les ans les lieux de pêches électriques, afin de mieux contrôler la 

reproduction sur la rivière Bonnette ; 

b) Compte rendu effectués par les organisateurs de concours de pêche quant aux 

poissons pêchés lors de ces manifestations (espèces, grosseurs, etc.). 

 

5. Espèces nuisibles : 

Rajouter sur le Guide de pêche de Tarn-et- Garonne l’espèce carpe Amour Blanc comme 

nuisible. 

 

6. Silure  

Autoriser la pêche du silure de nuit. 

 

7. Carte de pêche : 

a) Mise en place d’un carte de pêche valable 6 mois ou 8 mois (moins chère) ; 

b) Annualisation de la carte de pêche à compter de sa date d’achat ; 

c) Instauration d’une carte de pêche « famille ». 

 

8. Promotion de la pêche : 

a) Créer une formation ouverte aux animateurs des centres aérés pour élargir le champs 

des animations à plus d’enfants et les inciter à rejoindre les APN. 

b) Une collaboration plus étroite entre la Fédération de Pêche 82 et le Comité 

Départemental de Pêche Sportive. 

 

 

VŒUX  



9. Gardes-pêche particuliers : 

Participation de la Fédération aux frais générés par les gardes-pêche particuliers. 

 

10. Signalétique : 

Mise en place d’une signalétique au plan grand d’eau des Saulous (règlementation et 

espèces). 

 

11. Incivilités sur le Domaine Public Fluvial : 

Non-respect de la part des utilisateurs d’engins de cross ou de quads. 

 

12. Concours photos : 

Ouvrir le concours photo de la Fédération aux poissons blancs (pêche plus accessible à tous 

les pêcheurs. 

 

13. Aide financière pour l’acquisition de matériels d’entretien : 

(Broyeur à végétaux). 

 

 

 

 



 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 





REUNIONS DU BUREAU, DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ET DES COMMISSIONS FEDERALES

DATES NATURE DE LA REUNION

17-janv.
Commission Loisir Pêche                                                                                  

(SDDLP - Communication - Animation - Tourisme pêche)

17-janv. Conseil d'administration

19-févr. Conseil d'administration

13-mars Bureau

4-avr.

Commission Loisir Pêche                                                                                  

(SDDLP - Communication - Animation - Tourisme pêche)

12-juin Conseil d'administration

27-juin
Commission Loisir Pêche                                                                                  

(SDDLP - Communication - Animation - Tourisme pêche)

4-juil. Conseil d'administration

23-sept. Commission Travaux

23-sept. Conseil d'administration

24-oct.
Commission Loisir Pêche                                                                                  

(SDDLP - Communication - Animation - Tourisme pêche)

11-déc Bureau

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
DE LA FEDERATION (Présidents et Délégués des aappma)

15-mars à FINHAN

6-avr. à LAVIT DE LOMAGNE

AUTRES REUNIONS

DATES NATURE DE LA REUNION

16-mai Gardes-pêche particuliers

6-mai Réunions de secteur (Cazes Mondenard)

9-mai Réunions de secteur (St-Antonin Noble Val)

13-mai Réunions de secteur (Brials)

15-mai Réunions de secteur (Finhan)

21-mai Réunions de secteur (St-Nicolas de la Grave)

LES REUNIONS DE LA FEDERATION - année 2019

CONGRES DEPARTEMENTAL





LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT DELEGUE au titre de l’année 2019 
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05/01/2019 : Assemblée générale de l’aappma de St-Nicolas de la Grave. 
10h 
 
19h             : Invitation aux vœux de M. le Maire de Vazerac. 
 
06/01/2019 : Assemblée générale de l’aappma de Meauzac. Participation au repas. 
 
11/01/2019 : Invitation aux vœux de M. le Maire de Monteils. 
19h 
 
12/01/2019 : Invitation aux vœux de M. le Maire de Lafrançaise. 
19h 
 
14/01/20109 : Réunion de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à l’Agropole d’Agen.  
14 h Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
 
19h               : Invitation aux vœux de M. le Maire de Caussade. 
 
17/01/2019 : Réunion à la Fédération de la Commission Développement du Loisirs Pêche. 
 Participation de M. René DELCROS. 
 
17/01/2019 : Conseil d’Administration à la Fédération. 
18h 
  
18/01/2019 : Réunion du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Technologiques (CODERST)  
9h 30 à la Préfecture de Tarn-et-Garonne. 
 
20/01/2019 : Invitation aux vœux de M. le Maire de Molières. 
12h 
 
21/01/2019 : Invitation aux vœux de M. le Préfet à la Préfecture de Tarn-et-Garonne. 
18h 30 
 
22/01/2019 : Réunion annuelle avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à la Fédération. 
9h 30 Participation de M. René DELCROS. 
 
24/01/2019 : Réunion au Conseil Départemental pour le bras mort de l’Espinassié. 
9h 30 
 
26/01/2019 : Assemblée générale de l’aappma de Lafitte. Représenté par M. René DELCROS ; 
 
26/01/2019 : Assemblée générale de l’aappma de Valence d’Agen. Participation au repas. 
10h 
 
27/01/2019 : Inauguration des postes de pêche à Finhan. 
 
01/02/2019 : Rendez-vous avec Mme la Maire de Verdun/Garonne. Accompagné de M. René DELCROS. 
15h 
 
20h 30        : Assemblée générale de l’aappma de Lafrançaise. 
 
03/02/2019 : Assemblée générale de la section Bressols de l’aappma de Montauban. 
11h Participation de M. René DELCROS. 
 
08/02/2019 : Assemblée générale de l’aappma de Caussade. 
20h 30 
 
10/02/2019 : Assemblée générale de l’aappma de Moissac. 
10h 
 
12 et 13      : Réunion du bureau et conseil d’administration du Club halieutique Interdépartemental (CHI).  
02/2019 Réunion de la Commission Prospective. Retour le 13/02 après-midi. 
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18/02/2019 : Réunion au Conseil Départemental du Comité de Pilotage du Tordre et du Gouyre.  
9h 30 Participation de M. René DELCROS. 
 
19/02/2019 : Conseil d’administration à la Fédération. 
14h 30 
 
22/02/2019 : Réunion à la mairie avec M. le Maire de Bressols pour les parcours « Famille ». 
9h 30 
 
02/03/2019 : Inauguration du ponton de pêche d’Albias en présence de Mme le Maire et son conseil municipal  
10h  et de M. René DELCROS. 
 
06/03/2019 : Réunion avec la Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne. 
9h 30 
 
12/03/2019 : Réunion à Mas-Grenier avec la Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne (CACG) pour le projet  
9h  de territoire et prise d’eau. Accompagné de M. René DELCROS et M. Pierre DURAND, salarié. 
  
13/03/2019 : Réunion à Ondes avec « Les Graviers Garonnais » pour le projet de vente d’un plan d’eau. 
9h 30 Accompagné de M. René DELCROS, M. Francis CONESA, vice-président et M. Pierre DURAND. 
 
13/03/2019 : Réunion du Bureau à la Fédération. 
 
14/03/2019 : Invitation du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées au Marché Gare de Montauban. 
18h 30 
 
15/03/2019 : Assemblée Générale Ordinaire de la Fédération à Finhan. 
17h 
 
18/03/2019 : Réunion avec la propriétaire riveraine pour le plan d’eau du Thérondel. 
14h 
 
19 et 20      : Départ à 14h 30 pour Paris. 
03/2019 Conseil d’administration du Syndicat National des Structures Associatives de la Pêche de Loisirs (SNSAPL). 
 Retour le 20/03 à 12h 30. 
 
22/03/2019 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Tarn-et-Garonne. 
9h 30 
 
28/03/2019 : Réunion de l’Association Régionale Pêche Occitanie (ARPO) à la Fédération de Tarn-et-Garonne  
10h (réunion technique SIGMAP). 
 
01/04/2019 : Réunion du personnel. Présentation du bilan des économies 2019. 
9h 
 
03/04/2019 : Conseil d’administration à la Fédération. 
18h 30 
 
06/04/2019 : Congrès départemental de la Fédération à Lavit de Lomagne. 
9h 30 
 
08/04/2019 : Réunion avec la SAFER pour le projet d’acquisition du lac de la Bregnaygue. 
 Participation de M. René DELCROS. 
 
10/04/2019 : Conférence de Bassin UFBAG à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à Toulouse. 
9h 30 
 
19/04/2019 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Tarn-et-Garonne. 
9h 30 Représenté par M. René DELCROS. 
 
19/04/2019 : Inauguration de la rampe à bateaux de Lafrançaise. 
 Représenté par M. René DELCROS. 
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19/20/21    : Congrès du Club Halieutique à Nice (départ le 19 et retour le 21). Accompagné de M. Christophe SABATIER. 
04/2019 
 
02/05/2019 : Réunion de la Commission  Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers  
14h 30 (CDPNAF) à la Direction Départementale des Territoires (DDT82). 
 
06/05/2019 : Comité de Pilotage à St-Antonin Noble Val pour le parcours de pêche « Famille ». 
10h Participation de M. René DELCROS. 
 
14h             : Réunion à la mairie de Bressols pour le parcours de pêche « Famille ». 
 
18h             : Réunion de secteur à Cazes Mondenard pour le Schéma de Développement du Loisirs Pêche (SDDLP) 
 
09/05/2019 : Réunion de secteur à St-Antonin Noble Val pour le SDDLP. 
18h Représenté par M. René DELCROS. 
 
17/05/2019 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Tarn-et-Garonne.  
9h 30 Représenté par M. René DELCROS. 
 
21/05/2019 : Réunion de secteur à St-Nicolas de la Grave pour le SDDLP. 
18h 
 
24/05/2019 : Remise des Trophées Pêche Durable 2018 par le Conseil Régional Occitanie au Parc des expositions  
11h de Toulouse. L’aappma de Caussade est lauréate. 
 
29/05/2019 : Réunion de la CDPNAF à la Chambre d’Agriculture à Montauban. 
14h 30 
 
08/06/2019 : Assemblée générale de l’Association Régionale Pêche Occitanie (ARPO) à Rodez. 
9h 30 Accompagné de M. René DELCROS. 
 
10/06/2019 : Invitation au concours de pêche de l’aappma de Moissac ainsi qu’au repas. 
11h 
 
12/06/2019 : Conseil d’administration à la Fédération. 
18h 
 
17/06/2019 : 1ère réunion avec le Grand Montauban pour opération WCUD Nettoyage des berges du Tarn. 
 Représenté par M. René DELCROS ; 
 
18/06/2019 : Réunion à Moissac avec M. Patrick DOMINGON, président de l’aappma de Castelsarrasin. 
9h 30 Accompagné de M. Pierre DURAND. 
 
22/23/24     : Congrès et Assemblée Générale Ordinaire de la Fédération Nationale pour la Pêche en France (FNPF) à Paris. 
06/2019 Représenté par M. Alain LERM. 
 
26/06/2019 : Opération « Herbes envahissantes » bras mort de Trégalionne sur l’Aveyron avec le CPIE Midi-Quercy. 
 Représenté par M. René DELCROS et M. Francis CONESA. 
 
28/06/2019 : Assemblée générale, au conseil départemental, du Comité Départemental du Tourisme. 
 
30/06/2019 : Invitation au concours de pêche de l’aappma et Meauzac ainsi qu’au repas. 
 
03/07/2019 : inauguration du pont de pêche du plan d’eau de La Clare à Albias. 
 
04/07/2019 : Conseil d’administration de la Fédération. 
 
12/07/2019 : Essais d’utilisation de filets de pêche à l’ascenseur à poissons de Golfech. 
 Représenté par M. René DELCROS, accompagné de M. Yannick SABRIER et M. Eric FONTANIE, salariés. 
 
25/07/2019 : Comité de Pilotage « Silure » à la centrale de Golfech. Résultats des pêches expérimentales. 
10h 
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15/08/2019 : Invitation au concours de pêche de l’aappma de Beaumont de Lomagne. 
17h 
 
10/09/2019 : Réunion à Bruch (47) de l’Union des Fédérations de pêche du Bassin Adour-Garonne (UFBAG) et de l’Association  
10h Régionale Pêche Occitanie (ARPO). Projet SIGMAP. Accompagné de M. René DELCROS et M. Yannick SABRIE. 
 
 
14/09/2019 : Invitation à l’animation « baptême pêche » de l’école de Vazerac. 
15h 
 
18 et 19      : Réunion du bureau du Club Halieutique Interdépartemental à 18h à La Grande Motte. 
09/2019 Conseil d’administration à 9h le 19/09 et retour l’après-midi. 
 
21/09/2019 : Opération WCUD – Berges du Tarn à Montauban. Nettoyage déchets. 
 Participation de M. René DELCROS, M. Kévin DENIZET et M. Jonathan RENAUDIN, salariés. 
 
23/09/2019 : Réunion de la Commission Travaux de la Fédération. Participation de M. René DELCROS. 
17h 30 
 
18h 30        : Conseil d’administration de la Fédération. 
 
30/09/2019 : Comité de Pilotage plans d’eau du Gouyre et du Tordre au Conseil Départemental. 
14h 30 Représenté par M. René DELCROS, accompagné de M. Pierre DURAND ; 
 
04/10/2019 : Réunion du Comité Technique Départemental (CTD). 
9h Accompagné de M. René DELCROS, M. Julien GROSSET et Mme Corinne REY, salariés. 
 
04/05/06 Salon de l’Agriculture au Cours Foucault à Montauban.  
10/2019 Inauguration officielle le samedi matin. Participation des élus du conseil d’administration aux permanences   
 sur le stand de la Fédération (G. CASSAN, F. CONESA, C. DEJEAN, R. DELCROS, A. LERM, C. SABATIER,  
 JC. TOURNAYRE) 
 
10/10/2019 : Réunion du Comité Départemental des Ressources en Eau (CODRE) à la Préfecture de Tarn-et-Garonne. 
10h 
 
15/10/2019 : Réunion à la Fédération avec VNF pour le chômage du canal 2020. 
9h 30 
 
16/10/2019 : Conseil d’administration de l’UFBAG. Signature convention avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à Toulouse. 
10h Accompagné de M. René DELCROS. 
 
19/10/2019 : Invitation à l’Assemblée générale des Maires à la Salvetat Belmontet. Participation au repas. 
8h 30 
 
23/10/2019 : Réunion de la CDPNAF à la Chambre d’Agriculture à Montauban. 
14h 30 
 
05/11/2019 : Rendez-vous à Pompignan avec le Maire de la commune, M. Alain BELLOC. 
11h Accompagné de M. Pierre DURAND. 
 
06/11/2019 : Assises de l’Environnement du CPIE à St-Nicolas de la Grave. 
 
14/11/2019 : Point au 30/09 avec M. BARROU, expert-comptable. 
10h 
 
19/11/2019 : Réunion UFBAG à Agen pour le projet SIGMAP. Accompagné de M. Yannick SABRIE. 
9h 30 
 
22/11/2019 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Tarn-et-Garonne. 
9h 30 
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25/11/2019 : Forum Garonne à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à Toulouse. 
9h 30 
 
26/11/2019 : Réunion au Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagement de la Garonne (SMEAG) à Toulouse. 
9h 30 Comité de Pilotage « Silure ». Accompagné de M. René DELCROS. 
 
27/11/2019 : Commission territoriale Tarn-Aveyron à Albi. 
14h 
 
 
03 et 04      : Réunion du bureau du Club Halieutique Interdépartemental à 18h. 
12/2019 Réunion de la Commission Prospective à 9h. 
 
06/12/2019 : Conseil d’Administration de l’Association Régionale Pêche Occitanie (ARPO) à la Fédération de pêche de l’Aude  
9h 30 à Carcassonne. Accompagné de M. René DELCROS. 
 
11/12/2019 : Réunion du Bureau à la Fédération. 
 
18/12/2019 : Remise des Trophées pêche durable du Conseil Régional Occitanie à Montpellier. 
11h AAPPMA de Finhan récompensé. 
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